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Objet : Abonnement FTTH avec Backup 4G pour la Maison France Service à Bellegarde avec NETIWAN 
SAS 

DECISION N° 021-2022
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-9 et -10 définissants les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019, notamment les articles L2122-1 et L2123-1 
relatifs respectivement aux marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables et aux marchés passés 
selon une procédure adaptée ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes Beaucaire Terre d'Argence notamment sa compétence en matière 
de création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service public y afférentes 
en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°20-031 du 04 juin 2020 portant délégation du Conseil au
Président en matière de commande publique ;
Vu la décision n°174-2021 du 16 décembre 2021 relative à la mise à disposition ascendante du rez-de-chaussée 
des locaux 1 rue Cadereau à 30127 Bellegarde ; 
Vu la proposition de contrat d’abonnement CC0821D002 ;

Considérant la nécessité pour la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence de raccorder la Maison 
France Service de Bellegarde à la fibre optique dans le cadre d’un réseau dédié sécurisé afin de proposer un service 
de qualité aux usagers ;
Qu’il s’agirait d’une mise en service pour un montant de 400.00 € HT soit 480.00 € TTC et d’abonnements pour 
un montant global mensuel de 139.00 € HT (99.00 €+ 40.00 €) soit 166.80 € TTC ; 
Que le contrat serait conclu pour une durée de 3 (trois) ans fermes à compter de la mise en service effective de 
chaque service ;

DECIDE

Article 1 : De conclure un contrat d’abonnement FTTH avec Backup 4G pour la Maison France Service à 
Bellegarde avec NETIWAN SAS (SIRET 51927137300069) sis 346 rue Augustin Jean Fresnel, 34500 BEZIERS 
représenté par M Aurélien LETOURNEUR, Président.

Article 2 : Que le contrat entre en vigueur à compter de sa signature et pour une période de 3 (trois) ans fermes à 
compter de la mise en service effective de chaque service.

Article 3 : Les dépenses seront inscrites au(x) budget(s) en cours et réparties comme suit :

Budget Article-Fonction Montant (€ TTC)

Siège
909 – 611

909-6156

Mise en service : 480.00

Abonnements mensuels : 166.80

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision, dont il sera rendu compte en prochaine session du Conseil 
Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


   

 DECISION N° 020- 2022
(8.5 Politique de la ville, habitat, logement)

OBJET : Convention annuelle 2022 prise en application de la convention cadre triennale 2020-2022 - 
Agence d’Urbanisme et de Développement des Régions Nîmoise et Alésienne (AUDRNA)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment les articles L5211-9 et -10 définissant les 
attributions du Président et du Bureau ; 
Vu les statuts de la CCBTA donnant compétence en matière d’habitat ;
Vu la délibération n°09-061 du 29 avril 2009 concernant l’adhésion à l’Agence d’Urbanisme et de 
Développement de la Région de Nîmes et d’Alès ;
Vu la délibération n°034-2020 du 8 avril 2020 et la délibération modificative liée - n° 045-2020 du 4 
juin 2020 -relatives à la conclusion de la convention cadre triennale 2020-2022 ; 
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ;

Considérant la mission globale confiée à l’AUDRNA d’assister la CCBTA sur des thématiques telles 
que logement-habitat, consommation foncière, aménagement du territoire, suivi du Programme Local 
de l’Habitat, du projet de territoire, en complément des missions transversales ;

DECIDE

Article 1 : De conclure la convention annuelle 2022 avec l’Agence d’Urbanisme et de Développement 
des Régions Nîmoise et Alésienne (AUDRNA) – Arche Bottï 2, 115 allée Norbert Wiener – 30 023 
NIMES Cedex 1. Elle est conclue pour l’exercice auquel elle s’applique. 

Article 2 : D’imputer la dépense dont le montant d’élève à 66 427.00 € sur les crédits inscrits au 
budget principal 2022 article 65541 fonction 020, étant entendu que le concours financier à l’Agence 
d’Urbanisme est arrêté annuellement conformément à l’article 3.1 de la convention cadre triennale.

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté de communes et Madame 
la Trésorière de Beaucaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de 
l’Etat et de sa publication ou sa notification.

A Beaucaire, le

#signature#
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Objet : Cession du véhicule AJ 867 BT

DECISION N° 018-2022

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-9 et -10 définissants les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) ;
Vu la nomenclature comptable M14 ; 
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ;
Vu le nécessité de retirer du service les véhicules fortement dégradés ;
Vu les offres reçues ;

Considérant la nécessité pour la Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence d’optimiser la gestion de 
ses biens affectés à l’exercice du service public ;

Considérant enfin que, selon les principes généraux du droit, les cessions ou ventes doivent être conclues selon un 
juste prix, et que l’équipement que la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence souhaite céder 
nécessite de considérables réparations dont la dépense n’est plus utile aux regards d’une bonne gestion des deniers 
publics ;

DECIDE

Article 1 : De sortir de l’actif l’immobilisation MAT - 217821-003 immatriculé AJ-867-BT correspondant au 
véhicule Berlingo Citroën et qui avait été enregistré avant 2007 sous MAT - 2182 – 074, immatriculé 83 YH 30.

Article 2 : le bien est amorti en totalité ; il est cédé pour un montant de 80.00 € (quatre-vingts euros) à GIZZI 
SARL (SIRET 54020030000023) sise ZI Domitia Sud, 590 Avenue Philippe Lamour 30300 Beaucaire.

Article 3 : Il convient d’enregistrer, sur le budget Environnement l’écriture de cession en recette :
Budget Article-Fonction Montant (€ TTC)

Environnement 775- 813 80.00

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision, dont il sera rendu compte en prochaine session du Conseil 
Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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Objet : Signature du contrat de vérifications réglementaires des installations et équipements de la CCBTA

DECISION N° 015-2022
(1.4 autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le CGCT notamment les articles L5211-9 et -10 définissant les attributions du Président et du Bureau ; 
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019, notamment les articles L2122-1 et
L2123-1 relatifs respectivement aux marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables et aux 
marchés passés selon une procédure adaptée ;
Vu la délibération n° 20-031 du 04 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en ce qui 
concerne les marchés publics ;  
Vu la proposition de contrat n° Q-89175 – 0797193 REV 4 de la société VERITAS ;

Considérant 
Que la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence doit impérativement assurer la vérification 
réglementaire de ses installations et équipements ;
Que les contrôles ont une périodicité qui varie en fonction des installations : infra annuels, annuels, triennaux 
voire quadriennaux ;
Que dès lors le montant annuel indiqué ci-après est estimatif compte-tenu de la périodicité ; 

DECIDE

Article 1 : De conclure le contrat de vérification réglementaire des installations et équipements des appareils de 
la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence avec la société VERITAS sis(e) BUREAU VERITAS 
EXPLOITATION 450 rue Badel Powell 34000 MONTPELLIER pour une durée initiale d’un (1) an à compter                        
du 1er janvier 2022 et renouvelable tacitement deux (2) fois par période d’un (1) an, soit une durée globale 
prévisionnelle jusqu’au 31/12/2024. 

Article 2 : Sur la base du contrat, le montant annuel estimatif compte-tenu de la périodicité est de 10 713.80 €HT 
soit 12 856.56 € TTC. Les dépenses seront inscrites au(x) budget(s) et réparties comme suit :

Budget Article-Fonction

Principal 611-020

Environnement 611-812 et 611-813

Ports 611



Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session du Conseil 
Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

A BEAUCAIRE, 

Le Président,

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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=

Beaucaire, le 

Objet : Signature d’une convention d’accord commercial avec l’EPCC Pont du Gard.

DECISION N° 013-2022
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L5211-9
et -10 définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019, notamment l’article L2122-1 relatif aux marchés 
passés sans publicité ni mise en concurrence préalables ;
Vu la nomenclature comptable M4 ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence et notamment sa compétence en matière 
d’actions de développement économique dont actions en faveur du développement de l’économie touristique ;
Vu la délibération du 12 décembre 2016 relative à l’adoption des statuts de l’Office de Tourisme sous la forme 
d’une régie dotée de la seule autonomie financière exploitant un Service Public Industriel et Commercial ;
Vu la délibération n°17-068 du 27 mars 2017 relative à l’immatriculation de l’Office de Tourisme au registre des 
opérateurs de voyages et de séjours ;
Vu la délibération n°20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en ce qui 
concerne les marchés publics ;
Vu la décision modificative n°079-2021 du 7 juin 2021 relative à la régie d’avances pour le fonctionnement de 
l’Office de Tourisme ;
Vu la décision n°079-2021 du 14 juin relative à la régie de recettes pour le fonctionnement de l’Office de 
Tourisme ;
Vu le projet de convention annexé ;

Considérant que l’Office de Tourisme a l’ambition de développer l’activité touristique sur le territoire Beaucaire 
Terre d’Argence et particulièrement la commercialisation de produits et services touristiques ;
Considérant que l’Office de Tourisme a acté dans sa stratégie touristique le développement de partenariats avec 
des territoires ou des sites touristiques voisins ;
Considérant la convention d’accord commercial de l’EPCC du Pont du Gard relatif aux tarifs préférentiels 
contractuels pour la billetterie d’entrée au monument.

DECIDE

Article 1 : De signer la convention d’accord commercial avec l’Etablissement Public de Coopération Culturelle 
du Pont du Gard dont le siège social est situé à La Bégude, 400 route du Pont du Gard à Vers Pont du Gard (30120).

Article 2 : Que la convention est signée pour une durée s’achevant le 31 décembre 2022. 

Article 3 : D’imputer les dépenses à l’article 604 du budget de l’OT/SPIC de l’année en cours, payables par tous 
moyens prévus par la régie d’avances de l’Office de Tourisme, et de constater les recettes à l’article 706 du budget 
de l’OT/SPIC de l’année en cours.
 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session du Conseil 
Communautaire.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de 
deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

http://www.telerecours.fr/


                                                                      
 DECISION N° 012-2022

(1.4 Autres contrats)

OBJET : Prestation de formation continue /professionnels petite enfance (EAJE et assistants 
maternels) du territoire Beaucaire Terre d’Argence

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-9 et -10 définissant les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu les statuts de la communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence et notamment sa 
compétence partielle Petite Enfance via la gestion du Relais Petite Enfance (RPE) et du Lieu d’Accueil 
Enfants-Parents (LAEP) ;
Vu la délibération du Conseil communautaire n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir 
du Conseil au Président ;
Vu le Code de la commande publique, notamment l’article L2122-1 relatif aux marchés passés sans 
publicité ni mise en concurrence préalable ;
Vu le devis de l’association Une Souris Verte, du 13 janvier 2022 et considéré comme l’offre 
économiquement la plus avantageuse en annexe ;

Considérant l’intérêt de sensibiliser les professionnels petite enfance (assistants maternels et 
professionnels des multi-accueils) à la question de l’inclusion de l’enfant porteur de handicap en 
milieu ordinaire ;

DECIDE

Article 1 : De conclure une prestation de formation professionnelle, en intra, avec l’association Une 
Souris Verte, sise 163 bd des Etats Unis, 69008 LYON et représentée par sa Présidente, Madame 
Françoise PIESSAT.

Article 2 : Les objectifs pédagogiques de la formation :
    - Permettre aux professionnels d’acquérir des compétences en vue d’accueillir des enfants 

en situation de handicap en mixité avec des enfants valides
Dates : lundi 27 et mardi 28 juin 2022 
Durée : 14 heures
Lieu : CCBTA, salle du conseil, 1 avenue de la Croix Blanche, 30300 Beaucaire
Professionnelles concernées : assistantes maternelles et professionnelles des multi-accueils de la 
CCBTA

Article 3 : D’imputer les dépenses afférentes d’un montant de 2200 euros TTC assortis de 120 
euros de frais d’hébergement et de 80 euros de frais de déplacement de l’intervenant, soit 2400 
TTC euros au TOTAL (non assujetti à TVA), au budget principal de l’année en cours, Article 611, 
Fonction 64, payables par virement administratif et sur présentation d’une facture.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine 
session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
l’application telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa 
publication ou sa notification.                 

Fait à Beaucaire le
                                                                                                        #signature#
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